
Subventions sportives exceptionnelles aux manifestations de haut niveau 1997

M. LE MAIRE, Rapporteur : Sur avis favorable de la Commission Municipale des Sports
réunie le 11 mars 1997, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer, au titre de l’année 1997,
les subventions suivantes aux associations et organismes désignés ci-après :

* Rencontre internationale de hand-ball féminin
France/Slovénie - 15 mars 1997 8 000 F

* Tournoi de tennis du TSB - du 22 au 30 mars 1997 15 000 F

* Association Tigre : compétition internationale de triathlon
organisée par France Iron Tour - étape à Besançon le
6 septembre 1997 100 000 F

* Office Municipal des Sports : Marathon de Besançon au
Stade Léo-Lagrange 20 000 F

* Championnat de France de patinage 142 000 F

Total 285 000 F

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions et en cas d’accord, cette
dépense sera prélevée sur l’imputation budgétaire 92.251.65748 - code projet 95021 - code
service 20300 du Budget Primitif 1997.

M. FUSTER : Je voudrais simplement vous dire que le dernier point, le Championnat de
France de patinage, n’est pas définitivement acquis. Il est inscrit en prévision car nous
attendons la réponse définitive de la Fédération que nous aurons en juin. Cette compétition se
déroulerait au mois de novembre, Monsieur le Maire.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil
Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.

Récépissé préfectoral du 15 avril 1997.
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